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Regeste

CLASSEMENT DE LA PROCÉDURE, ESCROQUERIE, CONTRAINTE{DROIT
PÉNAL} | 146 CP, 181 CP, 319 al. 1 CPP (CH)

Erwägungen

E. 1
Les parties peuvent attaquer une ordonnance de classement rendue par le Ministère public
en application des art. 319 ss CPP (Code de procédure pénale suisse du 5 octobre 2007 ; RS
312.0) dans les dix jours devant l’autorité de recours (art. 322 al. 2 et 396 al. 1 CPP ; cf. art.
20 al. 1 let. b CPP), qui est dans le canton de Vaud la Chambre des recours pénale du
Tribunal cantonal (art. 13 LVCPP [loi vaudoise d’introduction du Code de procédure pénale
suisse ; RSV 312.01] ; art. 80 LOJV [loi vaudoise d’organisation judiciaire ; RSV 173.01].
Interjeté dans le délai légal auprès de l’autorité compétente par la partie plaignante qui a la
qualité pour recourir (cf. art. 382 al. 1 CPP), le recours est recevable.

E. 2
La recourante conteste le classement en tant qu’il concerne les faits dont il est question au
chiffre

E. 3
En définitive, le recours, manifestement mal fondé, doit être rejeté sans autres échanges
d'écritures (art. 390 al. 2 CPP) et l’ordonnance du 10 avril 2014 confirmée. Les frais de la
procédure de recours, constitués en l’espèce de l’émolument d'arrêt, par 770 fr. (art. 20 al. 1
TFIP [tarif des frais de procédure et indemnités en matière pénale du 28 septembre 2010 ;
RSV 312.03.1], et des frais imputables à la défense d’office (art. 422 al. 1 et 2 let. a CPP),
fixés à 270 fr., plus 21 fr. 60 de TVA, soit un total de 291 fr. 60, seront mis à la charge de la
recourante, qui succombe (art. 428 al. 1 CPP). Le remboursement à l’Etat de l’indemnité
allouée au conseil d’office de L.________ ne sera toutefois exigible que pour autant que la
situation économique de ce dernier se soit améliorée (art. 135 al. 4 CPP). Par ces motifs, la
Chambre des recours pénale, prononce : I. Le recours est rejeté. II. L’ordonnance du 10
avril 2014 est confirmée. III. L'indemnité allouée au conseil d'office de L.________ est
fixée à 291 fr. 60 (deux cent nonante-et-un francs et soixante centimes). IV. Les frais
d'arrêt, par 770 fr. (sept cent septante francs), ainsi que l'indemnité due au conseil d'office
de L.________, par 291 fr. 60 (deux cent nonante-et-un francs et soixante centimes), sont
mis à la charge de cette dernière. V. Le remboursement à l'Etat de l'indemnité allouée au
chiffre III ci-dessus sera exigible pour autant que la situation économique de L.________ se
soit améliorée. VI. Le présent arrêt est exécutoire. Le président : La greffière : Du L'arrêt
qui précède, dont la rédaction a été approuvée à huis clos, est notifié, par l'envoi d'une copie
complète, à : - M. Jean Lob, avocat (pour L.________), - M. Paul-Arthur Treyvaud, avocat



(pour X.________), - Ministère public central ; et communiqué à : - M. le Procureur de
l’arrondissement de la Broye et du Nord vaudois, - M. le Président du Tribunal
correctionnel de la Broye et du Nord vaudois, par l’envoi de photocopies. Le présent arrêt
peut faire l'objet d'un recours en matière pénale devant le Tribunal fédéral au sens des art.
78 ss LTF (loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral – RS 173.110. Ce recours doit être
déposé devant le Tribunal fédéral dans les trente jours qui suivent la notification de
l'expédition complète (art. 100 al. 1 LTF). La greffière :
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